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Préambule

Venus de tous les continents et travaillant dans des 
conditions très différentes, les agriculteurs du monde 
se sont réunis du 13 au 20 mai 2006 à Séoul, en Corée, 
à l’occasion du 37e Congrès mondial des agriculteurs 
qui marque aussi le 60e anniversaire de la FIPA.

Persuadés que l’agriculture est au coeur des progrès 
économiques et sociaux et de la prospérité de chaque 
nation ; 

Convaincus que les agriculteurs sont les principaux 
gardiens de la terre, produisant pour les populations 
humaines et animales du monde une abondance 
d’aliments sûrs et de matières premières renouvelables, 
préservant la biodiversité et l’environnement rural, et 
assurant le dynamisme des communautés rurales ainsi 
que celui de la culture et du mode de vie en milieu 
rural ; 

Affirmant que, à une époque où le développement 
économique, l’industrialisation et l’urbanisation 
dans le monde sont en pleine accélération, les 
gouvernements se doivent absolument de veiller à 
ce que les agriculteurs soient en mesure de tirer de 
leur travail des moyens de subsistance appropriés et à 
ce qu’ils aient accès aux mêmes services que dans les 
zones urbaines ;

Confirment qu’ils sont fermement résolus à oeuvrer 
ensemble, par le truchement de leurs organisations 
d’agriculteurs, pour améliorer la situation économique 
et sociale de tous ceux et toutes celles qui vivent de la 
terre ;

Consacrent les principes fondamentaux suivants 
pour reconnaître les droits et devoirs des agriculteurs 
et pour faciliter leur contribution à la société :

Déclaration de principes

1-  Reconnaître l’importance de l’agriculture 
et le rôle central des agriculteurs

Dans la répartition des ressources, l’agriculture doit 
recevoir la priorité qu’elle mérite afin de répondre 
aux besoins alimentaires, ruraux et environnementaux 
d’une population mondiale en augmentation 
constante.

Les familles d’agriculteurs sont le socle même du 
développement durable des systèmes agricoles. 
Elles devraient donc être au centre des stratégies en 
matière d’agriculture et de développement durable. 
Des programmes agricoles globaux doivent être 
exécutés si l’on veut qu’augmente leur productivité 
et que s’améliorent leurs compétences de gestion, 
éléments qui leur permettront de devenir l’assise du 
développement durable de l’agriculture. 

►Les agriculteurs ne ménageront aucun effort 
pour alimenter les habitants et s’acquitter des 
autres fonctions que leur confie l’agriculture si les 
gouvernements font des familles agricoles l’axe 
de leurs stratégies agricoles et de développement 
rural.

2-  Faire des organisations d’agriculteurs des 
partenaires essentiels

Les agriculteurs sont une partie prenante vitale 
de l’agriculture et de l’économie rurale et, par 
l’intermédiaire de leurs organisations, ils peuvent 
jouer un rôle clé dans le renforcement des processus 
démocratiques. Toute politique agricole ou toute 
initiative de développement doit donc avoir pour 
partenaires les agriculteurs et leurs organisations.  
Les gouvernements devraient reconnaître le droit des 
agriculteurs de s’unir et d’agir collectivement et ils 
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 ¹ Le terme « agriculteurs » inclut à la fois les hommes et les femmes, en reconnaissant le rôle 
important joué par les agricultrices et agriculteurs dans l’agriculture familiale.
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devraient créer, à tous les niveaux de l’Etat, le cadre 
nécessaire au renforcement et à l’institutionnalisation 
des processus de prise de décisions participatifs pour 
les agriculteurs.

Les organisations d’agriculteurs devraient être à même 
de mobiliser leurs membres, de faire une analyse 
des questions de politique agricole et d’établir des 
notes d’information qui seraient incorporées dans la 
formulation des stratégies gouvernementales, capables 
de transmettre les intérêts des agriculteurs pour tous 
les débats et programmes et capables également de 
renforcer la place des agriculteurs sur le marché. 

Les organisations d’agriculteurs constituent également 
un réseau essentiel de diffusion aux communautés 
agricoles locales de l’information et des programmes 
nécessaires pour atténuer l’impact de l’épidémie de 
VIH/SIDA, pour expliquer les programmes agricoles 
et pour encourager l’adoption de techniques agricoles 
améliorées. 

Le renforcement de la capacité institutionnelle des 
organisations d’agriculteurs doit être une pierre 
angulaire des stratégies formulées pour aider les 
populations rurales pauvres.  En effet, à moins que 
les pauvres ne soient organisés, ils demeureront 
politiquement impuissants et économiquement 
défavorisés.

Les agriculteurs partout dans le monde doivent soutenir 
leurs organisations économiques et professionneles en 
participant à leurs activités et en contribuant à leur 
financement.

►Les organisations d’agriculteurs peuvent jouer un 
rôle crucial dans le développement agricole et rural, 
et elles sont prêtes à assumer cette responsabilité.

3-  Donner aux agriculteurs des possibilités 
d’obtenir un revenu juste

Les gouvernements doivent s’engager à créer des 
conditions économiques stables et favorables et 
à mettre en place un cadre de politique agricole 
bénéfique dans lesquels les agriculteurs auront la 
possibilité juste et équitable d’obtenir des revenus 
appropriés pour leurs familles et les communautés 
rurales, leur permettant d’exercer leurs droits comme 
agriculteurs. Cela devrait inclure des instruments 
propres à aider les agriculteurs à gérer les risques sur 
des marchés plus déréglementés et libéralisés.  

L’agriculteur doit être reconnu comme un professionnel 
indépendant et un gestionnaire spécialisé qui a un statut 

économique et social utile tout en pouvant bénéficier 
de tous les droits juridiques et de la protection sociale. 
Nulle part dans le monde les agriculteurs ne doivent 
faire l’objet de discrimination que ce soit pour des 
raisons de sexe, de race, de nationalité, d’âge, ou 
encore pour des croyances politiques et religieuses. 

►Les agriculteurs sont pour le développement 
une force exceptionnelle et, s’ils en reçoivent la 
possibilité, ils feront bénéficier leurs familles, les 
communautés rurales et la société en général de leur 
potentiel de production. 

4-  Accorder un traitement égal aux 
communautés rurales et aux zones urbaines

La communauté rurale est une zone riche en relations 
économiques, écologiques, sociales et culturelles qui 
devrait être constamment soutenue dans l’intérêt de 
tous les habitants. Les communautés rurales devraient 
par conséquent être développées en harmonie avec 
les communautés urbaines, se partageant de manière 
équitable la prospérité du pays.

L’infrastructure rurale est souvent un sérieux obstacle 
à l’agriculture, au développement rural et à la vie de 
famille. Dans de nombreux pays en développement, 
moins de la moitié de la population a accès à l’eau 
potable et encore moins à l’électricité moderne.  De 
meilleures routes, de meilleures télécommunications 
et de meilleures facilités bancaires sont synonymes 
d’un meilleur accès aux marchés. 

Les services dont disposent les communautés rurales 
ne devraient pas être moins bons que ceux dont 
disposent les agglomérations urbaines, y compris 
l’offre de débouchés d’emploi, l’éducation, les moyens 
bancaires et les loisirs, une nutrition suffisante et 
équilibrée ainsi que des soins médicaux appropriés et 
les vaccinations nécessaires. 

►Les agriculteurs continueront de travailler 
pour préserver et renforcer le dynamisme des 
communautés rurales et ses valeurs culturelles.

5-  Promouvoir la diversité et la durabilité de 
l’agriculture

L’agriculture est le principal secteur d’activité qui 
remplit des fonctions économiques et d’intérêt public, 
fournissant de manière stable des approvisionnements 
essentiels en aliments, en aliments pour animaux et en 
fibres, protégeant les environnements, fournissant une 
énergie renouvelable et aidant à réaliser les objectifs du 
protocole de Kyoto sur les changements climatiques, 
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conservant l’eau, entretenant des paysages pittoresques 
et sauvegardant le patrimoine culturel. La diversité 
agricole dans son contexte communautaire et social 
doit être poursuivie et encouragée.      

Pour que l’agriculture soit une activité durable, les 
agriculteurs doivent avoir accès sur le long terme aux 
ressources naturelles, économiques et productives.  
Cela revient pour eux à obtenir le titre foncier de 
leurs terres, à obtenir les droits d’usage de l’eau, à 
accéder au crédit assorti de taux d’intérêt abordables 
et à accéder à des ressources génétiques, telles que des 
semences améliorées et du bétail. 

Les agriculteurs doivent pouvoir continuer de 
conserver des semences pour l’usage de leurs propres 
exploitations et maintenir le contrôle des ressources 
génétiques traditionnelles.

Les agriculteurs doivent également avoir accès à la 
formation comme à la recherche agricoles s’ils veulent 
innover et constamment améliorer leurs pratiques 
agricoles.

►Les agriculteurs s’engagent à gérer de manière 
durable leurs exploitations afin de conserver la base 
des ressources agricoles nécessaires, utilisant pour 
ce faire les meilleures technologies agricoles et les 
avancées de la technologie.

6-  Éliminer la faim, la malnutrition et la 
pauvreté rurale

Partout dans le monde, la plupart de ceux qui souffrent 
de la faim et de la pauvreté vivent dans des familles 
agricoles.  Cela signifie que c’est dans les zones rurales 
où vivent les agriculteurs que doivent être déployés 
les efforts les plus grands pour éliminer la faim et la 
pauvreté. L’adoption par de nombreux gouvernements 
de pays en voie de développement et développés des 
objectifs du Millénaire pour le développement est une 
preuve suffisante de l’accord conclu pour mettre fin 
sans tarder à la pauvreté et à la faim dans le monde.  

Les problèmes de la faim et de la malnutrition ainsi 
que la pauvreté rurale sont une tragédie humaine 
pour les populations rurales.  S’ils veulent résoudre 
ces problèmes, les gouvernements doivent accorder 
la priorité aux politiques nationales et internationales 
qui permettront aux communautés agricoles dans 
tous les pays de mettre en valeur leur potentiel 
économique tout entier et leurs ressources en terre 
d’une manière durable, compte tenu de la situation 
et des conditions de vie de chaque agriculteur. La 
faim est liée à la pauvreté. La combattre devrait donc 
être un objectif fondamental de toutes les nations et 

de leurs institutions intergouvernementales afin de 
donner aux agriculteurs la possibilité d’éliminer et la 
pauvreté et la faim. Dans les pays les plus pauvres, 
il faut encourager la répartition des terres afin de 
permettre aux familles de produire des aliments.

►Les agriculteurs s’efforceront d’alimenter une 
population en augmentation constante avec un 
volume suffisant de produits alimentaires de qualité 
si les conditions dans lesquelles ils travaillent et 
investissent le leur permettent.

7-  Établir des règles justes et équitables pour 
le commerce agricole

Il doit y avoir pour le commerce agricole un cadre 
multilatéral de règles et disciplines qui sont justes et 
équitables pour tous les pays, et qui sont cohérentes 
avec les objectifs du développement et de la coopération 
internationale.

Les règles du commerce international devraient 
traduire d’une manière équilibrée les intérêts comme 
les positions des pays exportateurs et importateurs, 
développés et en développement afin d’assurer une 
coexistence harmonieuse des différentes formes 
d’agriculture. Il est également important de créer des 
conditions propices au développement du commerce 
national et régional.

►Les agriculteurs continueront d’appuyer pour le 
commerce international un système multilatéral 
fondé sur des règles, qui donne à tous les agriculteurs 
et leurs communautés des avantages réels. 

8-  Équilibrer les pouvoirs dans la chaîne 
agroalimentaire et s’assurer que les marchés 
sont compétitifs

Quelques compagnies multinationales dominent 
de nos jours et le volet de distribution et le volet 
des approvisionnements agricoles de la chaîne 
agroalimentaire. Les conséquences de la concentration 
de l’industrie en aval comme en amont de l’agriculture 
constituent un véritable défi pour préserver la 
profession et le mode de vie des agriculteurs familiaux 
en tant que chefs d’entreprises responsables de leurs 
propres décisions et de leurs propres choix. 

Il est par conséquent primordial que soient mis 
en place des cadres de politique générale qui 
donnent aux agriculteurs l’occasion de se livrer à 
des négociations collectives ou de s’organiser sur le 
marché. Cela comprend la participation directe des 
agriculteurs au sein de companies pour la préparation, 
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la transformation et la commercialisation des 
produits agricoles de telle sorte qu’ils puissent 
suivre leus produits d’un bout à l’autre de la chaîne 
de valeur.  Les gouvernements nationaux devraient 
avoir ou mettre en place une législation appropriée 
ou des cadres professionnels pour s’assurer que les 
agriculteurs sont des partenaires équitables dans la 
chaîne alimentaire.  La loi sur la concurrence ne 
devrait pas empêcher les agriculteurs de travailler 
ensemble d’une manière qui renforce leur position 
dans cette chaîne.

Les coopératives agricoles peuvent jouer un rôle vital 
dans le développement économique des agriculteurs 
mais il faut qu’elles puissent fonctionner de manière 
autonome sans interférence politique.

Les organisations d’agriculteurs continueront de tout 
faire pour trouver les moyens de rendre les agriculteurs 
autonomes sur le marché de manière à renforcer 
ainsi leur situation dans une chaîne agro-alimentaire 
globale très concentrée.

9-  Répondre aux besoins particuliers des 
agricultrices et des jeunes agriculteurs 

La contribution des agricultrices à l’amélioration 
de l’agriculture et des communautés rurales devrait 
être reconnue et des mesures devraient être prises 
pour résoudre les problèmes spécifiques qu’elles 
confrontent, notamment leur accès à la terre, 
à l’éducation et à la formation, au crédit, à la 
technologie et aux intrants, ainsi qu’aux opportunités 
commerciales. Les services ruraux devraient appuyer 
les familles et la condition des femmes.  Les politiques 
gouvernementales devraient donner aux femmes en 
milieu rural la possibilité de mettre pleinement en 
valeur leur potentiel économique.

Pour encourager les jeunes agriculteurs à entrer dans 
le secteur agricole, il faut accorder une attention 
particulière à la question de la transmission des 
terres entre les générations ainsi qu’à la nécessité 
d’encourager les jeunes à faire de l’agriculture une 
carrière. Ce processus nécessite une forte coopération 
intergénérationnelle entre les jeunes agriculteurs et 
leurs aînés, y compris le tranfert de savoirs locaux.

►Les organisations d’agriculteurs aideront les 
agricultrices et les jeunes agriculteurs à occuper 
de plus en plus des postes de dirigeants et ce, afin 
d’être mieux à même de défendre leurs intérêts.  
Les organisations d’agriculteurs supporteront aussi 
les agricultrices et les jeunes agriculteurs dans leur 

rôle comme agriculteurs dans les processus de 
production.

10-  Promouvoir la coopération internationale 

Dans un système alimentaire mondial de plus en 
plus global, les politiques et programmes nationaux 
doivent être coordonnés et adaptés les uns aux 
autres en recourant de plus en plus à la coopération 
internationale.  Cela est particulièrement important 
dans les domaines de l’harmonisation des normes 
de sécurité sanitaire des aliments et de traçabilité, 
de l’ajustement entre les politiques nationales des 
différents pays et de l’établissement de partenariats 
pour la recherche et le développement.

►Travaillant main dans la main, les agriculteurs 
du monde entier collaboreront étroitement les uns 
avec les autres de même qu’avec d’autres parties 
prenantes pour assurer la paix, le développement et 
la justice sur Terre et ce, dans l’intérêt de toutes les 
populations du monde.

Conclusion

Les agriculteurs du monde entier invitent les 
gouvernements, organismes donateurs, institutions 
internationales et autres parties prenantes à se joindre 
à eux pour consacrer ces principes de droits et devoirs 
des agriculteurs où qu’ils soient et, dans un esprit de 
solidarité, à oeuvrer ensemble pour les appliquer.


